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Nous trouvons dans diverses feuilles de cet
te capitale l’etet suivant des animaux qui y 

Lunt été appoitCs Vivant, pour la consomma
tion generale, pendant la première quinzaine 
।Ide ce mois. — Vaches 6/8 — Bœ fs 480 — 
IJircbis 99—Porcs 80—Total 1237. (I)

Pour le transport. — Chevaux 3 — Mules 
1143.

En vue du premier total cité il nous sera 
r permis de nous donner du prix ek vé auquel 

> se maintient une denrée de première consom- 
i tnation, dans ce pays surtout, ou en temps de 
t paix les via'hdes sont l'aliment préféré par les 
: fcîasses nombreuses, et sont pour ainsi dire le 

1 p/m du pauvre.
Nous ne prétendons pas que l'autorité doi— 

• ve'entretr nir de viandes fraîches la garnison 
vl les fa inities, ni ne trierons comment il 

i n’en a point été délivré : fin de soulager quel
ques jours seulement le soldat et ces mêmes 
I familles infortunées, surtout dans le mois le 
Iplufs rigoureux de la saison et lorsque les 
i cas scorbutiques se multij lient de jour en 
jour,

Ce qui nous autorise à faire cette observa
tion est ce qui arrive dans la Légion depuis 
quelques tems: on a su d âne manière positive 

que le viande fraîche devait être délivrée pen
dant plusieurs jours â raison de demi livre par 
homme. Comment cette diquosision sage n’a- 
Telle pas reçu son execution?

Le decret sur la suspension des hostilités < t 
les mesures dictées par la prévision d’une 
nouvelle rupture prouvent assez que le gou
vernement oriental s’il est bien décidé â tout 
faire pour la paix, sacrifiera d’ailleurs dans 
l'intérêt de sa dignité, de son indépendance 
absolue jusqu’à ses dernières ressources.

Le langage de MM les Ministres etrangers 
est absolument dans le même sens, cela se 
conçoit; pouvait’on cimenter d’une main l'in" 
dépendance d’un Etat et de 1'u.utre lui jeter

( 1) 1 oisons observer i i que du chiffre b-auconp plus 
élevés des manifestes 0nt été déduits ks animaux 

i taons dans la traversée.

la honte ? — il est iïnpossib!e qtre MM. 1 s 
Agens des II tûtes Puissances aient un ins
tant songé à consentir des conditions blessan
tes pour hhonneur même de leurs nations res
pectives; espérons dès lors avec avec une fui 
pleine et entière, le résultat de leur actes et 
soyons dès ce mom1 lit certains d'une paix so
lide et honorable ou, si cela est malheureuse
ment necessaire, croyons â une guerre poussée 
avec plus d’activité que jam sis.

Ce matin, 19, â neufheures, dans les ap_ 
partrfnens supérieurs du café Labastie sur le 
débarcadère, s'est donné la mort, d’un coup 
de f u qui lui a percé le crâne, l'aspirant de 
notre marine, Vrignaut, appartenant à l'équi
page de la TatIque, et âgé de 19 ans. On igno
re jusqu'à ce moment les causes de ce suicide. 
Le jeune officier qui jouissait de l'estime de 
s°s chefs et de l'amitie de ses camarades, n'au
ra ete porte â cette extrémité, que par les mo
tifs qu'il a propabletnent relates dans une let
tre Lissee par lui sur son bureau.

Ses obsèques auront lieu demain, 20, â 
midi, nos compatriotes sont invites â y as
sister.

DOCUMENTS OFFICIELS.

MINISTERE DE LA GUERRE ET DE LA MARINE.

Montevideo,’ 19 août 1846.

Lp gouvernement vient de recevoir les pro- 
positions qui lui ont ete officiellement commu
niquées par MM. les Ministres Pienipotentiai 
res de France et d'Angleterre, et qui ont t te 
acceptées par le gouverneur Rosas et le ge
neral Oribe, et dès ce moment il est dispose 
â faire usage de tous les moyens en son pou
voir, tendant â faire cesser les ravages de la 
guerre. 11 a dès lors dispose que le general en 
clv f ait a publier dans l'ordre du jour, que les 
troupes préposées â la d'f-nse de la place, 
sans cesser de veiller sur les postes qu'elles 
occupent, ne dépassent sous aucun pretexte 
la dernière ligne de defense,— qu'elles évitent, 
qu'elles se trouve,.t ou non de service, la 
moindre hostilité, à moins que comme en di
verses occasions, elles n’y soient provoquées 
par des démonstrations menaçantes pour la 

I place, pour les fortifications et leurs défen
seurs.

En donnant connaissance au general en 
chef de cet ordre du gouvernement, je dois 
ajouter que je suis chargé de lui faire Savoir 

qu’il doit retourner â l'armée aussitôt que pos
sible, afin qu’il y attende tes résultats, execu1 
tant ainsi les dispositions propres à assurer 
la position-tranquille qu’elle devra occuper 
dans la campagne.

J'ai l’honneur d’assurer M le general en 
ch f de ma considération-distinguée et de ma 
profonde estime.

José A. Costa.
A M. le general en chef de l'armée, etc.

FINISTERE DE LA GUERRE ET DE LA MARINE.

Montevideo, le 19 août 1846.

Le gouvernement a décrété à cette date et 
m'ordonne de prévenir M. le general en chef, 
que tous les habitons et proprietaires delà 
campagne, qui reviendront à leurs domiciles, 
sous la protection des forces de la République, 
doivent rester entièrement iibres de disposer 
de leur propriété de la manière qui leurpâ- 
raitra convenable; et qu’en toute occasion ï s 
soient protégés par les autorités sous ses or
dres.

J’ai 1 honnenr de le faire savoir i M. h> ge
neral en chef, enfin que ce decret soit rigou^ 
reusement exécuté, etc etc.

José A. Costa.
A S. E. M. le general en chef des armées 

de la République, etc etc.
---------- ! .mnm.............. —■ ■ ----------

( Constitutionnel du 28 mai 1'846. )
Paris, 27 mai.

Rapport fait à la Cour des Pairs par AI. Franck Carré, 
lun des commissaires délégués par AI. le duc Pas. 
quier, chancelier de France, président de la Cour des 
Pairs, pour s'assister dans l'instruction du procès déféré 
à cette Cour par ordonnance royale du 17 avril 1846.

(Suite.)

Il y a bien loin assurément, Messieurs» de ces griefs 
imaginaires à l'exécrable attentat Commis par Lecomte; 
et, en admettant même qu’ils aient frit nuitre en lui cet
te ardeur de vengeance sanguinaire, on demeure impuis
sant à comprendre comment cette |ensée de vengeance 
s’en est allée remontant jusqu'à la personne iuviolab'e et 
sacrée du chef de l'Etat. Certes en supposant les griefs 
de l’inculpé ûu-si fondés qu’ils sont absurdes, I idée d’en 
fuire porter la responsabilité au Roi, outre qu’elle est 
odieuse, est plus absurde encore que les griefs. Aussi, 
Messieurs, l'une des préoccupations les plus vives de vo
tre commission a toujours été cetne crainte, que les féro
ces instincts de l’inculpé, que ses ressentimens furieux 
n’aient été découverts, exploités et dirigés par une autre 
pensée que la sienne et vers un but qui n’était pas lé sien* 
C\st en ce sens principalement que les recherches ont 
été conduites; mais cependant elles ont dû s'arrêter quaud



Le Patriote Français.
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il a paru impossible de trouver â Lecomte aucune rela
tion qui puisse se rattacher nu forfait qu’il a commis- La 
procédure tout entière,.qui s’est étendue jusqu’à I éclair
cissement des moindres indices, le laisse sous ce rapport 
dans l’isolement; et c'est un fait bien remarquable que, 
pendant le cours d’une instruction qui a duré plus d un 
mois, le ministère pub'ic n’ait pas eu â requérir, et M’ 

. le chancelier à décerner un seul mandal d'ami ner.
Ne serait-ce pas, d'ailleurs, une argumentation vi

cieuse que celle qui, pour expliquer on grand crime, rie 
consentirait â prêter 6 son anteur que des motifs, sensés 
et raisonnab'es? C’est un des bienfaits de la Providence, 
Messieurs, que l’accord constant de m raison avec notre 
■véritable intérêt; le cr me serait donc impossible, s. I hom 
me su eu, d. isiit toujours de manière à ne jamais obcur- 
cir ou é eindre a vive lumière de celte i oison qui e-t en 
lui A-surément, tien n’est moins fmdé que le ressenti
ment de l’inculpé; cependant, Mossi, tirs, ce ressentiment 
n'est pas feint-, il n’est que trop réel, et quand vous pren
drez la peine de lire, avec l’attention qu ils méritent, tous 
les interrogatoires subis par Lecomte, vous serez certai
nement frappés, comme nous l’avons été nous mêmes, de 
le voir acceptant toujours et partout la vérité qu on lui 

■ montre, excepté en ce qui touche ses motifs de re senti-- 
ment et de vengeance; il a,quand il parle de ses absur
des griefs, des prétendues injustices dont il aurait été la 
victime, un ton naturel et anime jusqu â la passion, qui 
semble déno’er la convict'on la plus incioyable, la foi la 
plus effrayante. Tous les efforts de M. le chancelier n’ont 
jamais pu obtenir de lui une parole de repentir; il dira 

«Qjien qu’il regrette qu on l’ait forcé â de telles extrémités, 
mais jamais qu’il se repeot de l’action qu'il a commis^ 
et, malgré l’evidence, il s’efforce toujours de montrer son 

--crime connue la conséquence nécessaire du mal qu il pré
tend quion lui a fart.

La haine de Lc-omie, ses pensées de -vengeance re- 
■ -montant de ses ch fs immédiats au conservateur, puis â 

l’intendant général, et s’tfévanl enfin jusqu â la personne 
■ 4ht Roi, sont plus inexplicables encore; mais celte haine 

■aveugle 11 brutale, ainsi que les liens qui la rattachent 
ai-ux griefs imaginaires de I inculpé, paraissent établis et 
-constatés par l'ensemb'e de l’instruction. Des passions 
fo'itiqucs "o-'t-ellcs venues ajouter leur amertume élu 
-violence de cette haine? Lecomte le nie fcrBi’’!!"m””t: 

-^cependant. Messieurs, il fréquentait assez habituellement 
les cabinets littéraires, et il a dû naturellement y recher 
ch r tout ce qui pouvait flatter ses mauvaises posnous. 

M&Vun autre cêlé,-ou a saisi à son domicile deux manus' 
crits desa main. relatifs â l’administration des domaines 

-«de la couronne: ces écrits confirment de tous points ce 
■ -que l’instruction noos foit connaître de son caractère et 
«de ses haines passionnées, el les form s qui y sont em- 
«ployées pourraient. SO IS quelques rapports, infirmer les 
dénégations de l’incu’pé, Lecomte a adressé l’extrait 
d’un de ses écrits â un journal politique qui I a pub ié. 
Nous trouvons, an surplus, Messieurs, parmi les pisces 
vais es au domicile de Lecomte,-d autres preuves de sa 

.shaino incompréhensible et furieuse; ruus appellerons, â 
.cet égard, votre attention sur trois piojels de lettres de 
■sa main, dont deux soûl adressées au Roi, et l'autre a M. 

-.de Rumigny.
<( Paris, le

” Sire,
>> J’avais dit que je ne vous écrirais plus,mais le regret 

-que j’ai de m'ètre laissé jouer pour rester a votre service 
-quand j’avais voulu le quitter . pour re< trer dons l'armée 
-ne peut contenir m m indignation. C’est de même que j’a. 
vais demandé, eu me reliront, ou une reuatte, ou une 
somme proportionnée à lu perte de mes années de servi’ 
ce, et on m-a acordé un secours annuel! Nest-ce pas le 
comble des humiliations'....

11 Celui qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi. 
Lecomte »

Autre projet de lettre.
>' Si e,

Pu’squ il m a été impossib'e d-obtenir 1 accomplisse’ 
ment des condictions de ma sortie du service de vos fo* 

je vous renvoie le secours qua vous m avez accordé: 

ce n'est pas ce que j-ava's demandé. J-ai essuyé-trop 
d'humiliation pendant le temps que je suis resté à votre 
service pour en endurer davantage La conduite que 1 on 
a tenue à mon éga'd est des plus indignes : c’est une 
bonté.

» Celui qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi’ 
» Lecomte. ”

Autre projet de lettre.
« Paris, le

11 Monsieur,
» J'étais loin de penser, en faisant le sacrifice de mes 

dix années de service militaire, pour rester à celui de vo
tre Louis-Phi’ippe, que j’auiais un jour â me repentir 
amèrement d avoir sollicité voire appui, et de m ètre 
rendu â vos inconséquens conseis; que pouvait il m’arri- 
ver de plus ma heu eux? assurément rien. J’ai réclamé 
â ce Louis-Philippe; j’ai parlé avec humilité, et on a dé
daigné mes réclamations. Mais. Monsieur, vous appren
dra, peut-être, qu’on ne se joue pas toujours impunément 
de l’existence d’un homme de cœur el de résol dion 
comme m i.

" Ce ui qui regrette et so i areog'e dévouement et les 
années passé s au service de votre Roi

Lecomte. ”
Ces tro s lettres, Messieurs, ne sonfellea pas â vos 

yeux, comme aux nôtres, la preuve irrécusable de ce res
sentiment profond et de cette h fine vindicative qui enva
hissaient chaque jour davantage la nature violente et pas
sionnée de Lecomte? Ce n'est plus au conservateur, ce 
n'est plus i M. l’intendant général que ces funestes pen
sées s'adressent c'est au Roi lui même; et, dans le projet 
de lettre qu’il destinait à M. de Rumigoy, Lecomte fait 
déjà pressentir la rcso ution de l’épouvantable forfait qu’il 
a commis.

Tel est. Messieurs, l’ensemble des fuite révélés par 
l’instruction; ces faits ne laissent aucun doute sur la com
pétence de la cour, et la granité que présente au plus 
haut degré la nature mê ne de cet attentai vous deiermi. 
nera assurément â vous en rés rver la connaissance.

Le crime est aussi certain qu’il est atroce. Lecomte, 
pris en flagrant délit, reconnaît lui-même sa culpabilité. 
P ur une juridiction moins élevée que la nôtre, tout s'», 
rail doue dit sur cette affiri e; mois il nous appartient 
aussi, Messieurs, de rechercher et d'apprcfoüdir la pen
sée même de l’attentat, les mnlils qui ont armé le bras 
du coupable et qui Pont dirigé sur la perso no du monar
que. La vie de Lecomte vous esi connue.- vous l'avez vu 
débutant avec honneur dans la carrière des aimes; admis 
plus tard, â ce titre, dans l’administration des forêts de 
M. le duc d'Orléans, et soutenu par une constante bien
veillance qui l’a fait arriver â une position honorable et 
avantageuse. D'un autre côté, vous sa'ez que Lecomte 
est violent, dur et emporté, d’uue susceptibilité vaniteuse 
â l’excès. Vous n’avez point oublié qu'à sou séjour à 
Orléans, les vices de son caractère ont pris une intensité 
plus grande, qui, depuis, s’est constamment accrue, et 
comme no is, vous avez été paitieulièrement frappés de 
ce qu’il y a d’inexplicable dans cette retraite volontaire, 
â propos d’une retenue de vingt francs.

Cependant, Messieurs, lorsqu’il s'agit d'expliquer le 
crime par son auteur, ou recu’o, effrayé de la distance 
que Lecomte a dû franchir pour arriver à la conception 
qu'il a réa isée dans In journée du 16 avril, et des ré
flexions de toute nature assiègent et tourmentent l’espri* 
de ceux qui, comme nous, sont appelés â rechercher et à 
sonder dans tons leurs rep is les ro-pirations infernales 
qui ont pu nmeuer cet homme é la perpétration d'un 
aussi moi'Slrue .'X attentat,

( La suite au prochain numéro.)

et
MOUVEMENT DU PORT.

ARRIVAGES 
Entrées du 19. 

Un biick venant de l'est.

AVIS OFFICIEL. |

M. Jacques Plane, ayant déposé au tribu- d 
nal competent la garantie exigee par la loi.i F 
est autorise dès ce moment par le gouverne
ment, â exercer les fonctions d'enc anteur pu- 
blic.

Montevideo, le 14 août 1846.
■ ■ I ™ O «1 — Il

AVIS DU CONSULAT DE FRANCE. :
Le navire français Normandie, capitaine 

Duranteau, partira pour le Havre, le samedi 
22 du courant. La boite aux lettres sera le- 
vee, vendredi 21, â 4 heures de l’aprcs-midi.

On desire.
Un français de 30 â 40 ans, pour faire la 

cuisine et st rvir quatre personnes.
S'adresser rue des Missiones 108.

Montevideo, 18 août 1846.

'SOCIETE PHILANTHROPIQUE DES DAMES 
ORIENTALES.

Les ouvrages Lit par les Dames de cettu 
capitale, au bénéfice de l’h ipilal de la rccielet 
seront exposés, a partir du 18 courant, ruedü 
25 de Mayo, nô 225, depuis 11 heures du 
matin jusqu'à 4 heures du soir,

La vente des objets exposés aura lieu h 
22 coûtant.

Avis Divers.
A LA VILLE DE NAPLES.

RESTAURANT
FRANÇAIS ET ITALIEN,

Tenu par les

Freres Bandinelli,
Rue du Cerrito n° 219.

WOWM»___
AVIS 1

Les personnes qui ont des comptes â réglé 
avec l'hoirie de feu Laborde Raymond, son 
priées de bien vouloir s'entendre dorenavar 
avec M. François Roustan fils aine, rue d 
Cerrito, n° 171, nomme par M. le chanceli» 
gerant le consulat general de France en cetl 
résidence, pour faire la liquidation de la stu 
cession dudit sieur feu Laborde Raymond, d 
cede â Montevideo.

Montevideo, 1er août 1846» 
François Roustan.

A vendre.
Graisse de porc, première qualité 180 

livre, idem a 120 id., idem de vache premie 
qualité j20 id. Chez Moreau, rue du 25 Ao 
n. 1G5.

Le Propriétaire-aérant J h. REYNAUD1 

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.


